
L'Affaire Steinheil 
MAAIRE ACCUSE TOUJOURS. — TAR

DIVEL NIE. — CURIEUSES 
REVELATIONS. 

•pHfl", 2S mai. — Nous avons publié le ré-
Wt fait avant-hier par Allaire, devant M- Cô-
ifte, jugé d instruction à Versailles, du soi-
disant riMe joué pur Ange Tardivel dans laf-
laife de 1 impasse Honsiu. 

AvarH de procéder à une confrontation 
peur éclalroir ce my-tère, M. le juye André, 
chargé d'un supplément d'information, a 
tenu à recueillir, lui-même, les déclarations 
d'Alla/f', qui, avec l'ardivel, avait été 
transféré dés jeudi soir, au Dépôt. 

Dans le cabinet du juge, Allaire a refait, 
avec de nouveaux délai!;, le récit de la par
ticipation d'AflRfl a 1 affaire Steinheil. 

Il ne voulait pas cambrioler à Chateau-
fort. Pour lu': donner du courage, Tardivel 
lui déclara qu'il avait joué un rôle actif 
dan» le crime de l'impasse l'.onsin. 

Habitant une chambre, l(j!l, rue de Vau-
eiiard, en compagnie d'un artiste peintre, 
il pouvait, de sa fenêtre, épier ions le» ges
tes des nabi fan la de la villa, il fut chargé 
1 un es pi arma s!« en iég!" par quelqu'un qui 
fréquentait q lotidiennernent la famille 
St-lnh*il. 

(".'est un cours de c-jt espionnage qu,'il 
R'nperçul que, le soir « Mes » allumait près 
rt- la fenêtre de s* chambre une lampe 
pour indiquer à se» visiteurs nocturnes 
qu ii« pouvaient se présenter. 

l.e soir où l'on deviit « rq.érer n la lam
pe apunrut et l'ardivel voulut aller pré
venir les camarades qui avaient reçu la 
•uêtne mission que lui, mais ils avaient dé
jà commet-é leur besogne. Cest alors 
qu'ils I appelèrent pour 1 aider ù chlorofor
mer Mou- Stemti»H. 

Au cours de celle déposition qui a duré 
trois heures entière», Allaire a ele pris du
ne nouvelle irise d'hystéro-epriepeie. 

Il est lornbe d- sa c! ar»S et il a laHu tes 
soja? d? M. Dalfau, médecin du l'alais, 
pour le ranimer. 

Apre* av..n avalé quelque» gorgées d'eau 
et "erré sur sa poiinne, en signe de con-
ynlemen!, la bontellle d'êtnêr qu'on lui pré
sentait Aiinir • 8 déclaré q j i l était prêt a 
Sire contrarié avee Ange lerdrvél. 

Celte confrontation n.» donné ooerm rê-
»i|i|»t. Je » i ' nur r, avec im calme par 
lait, a prête «lé ua nouveau de BOB jnno-
«ence e! a ind' |ué nu iuaje, les Irois points 
laibl-s du récit lanlaisislé d Allaire. 

— Celu'-Ci nom accuse, a-f-il dit, d'avoir 
rtilort.formé Mme Steinheil. Or, ]e crois sa
voir de la lecture des journaux qu'a aucun 
morrent nu cours de l'instruction, il n'a 
éW r,u°«trn tl • nsreotrqoW. 

Allaire dil égalemenl que ncus avons lié 
vt^e victime à I aide d'un» hante d l'ctt'; 
kHMn» de lu i* mètre» el large comme une 
bretelle. .Te creis «avoir que Mme Steinheil a 
rté attachée a l'nide d'une cord". 

Knftr. "u cour» de ses déclnralior.s. mon 
accusateur parle d'un vol de candélabre» 
Commis h la vil'i d~ I4mr>ns«e Itonsln. Je 
n» p°n«e pas qu'on ait signalé une pareille 
disparition. 

Après avoir fait cotte déclaration, Tardi-
/el u ajoulè qu il n'en voulait nullement à 
Allaire qui est un maladif et un impulsif, 
P! qui croit dbsol tment qu il lui a fait ie ie-
Bit du drame de l'iinpasse Honsin. 

— Que faisiez-vous dans la nuit du 30 au 
21 mai ? a alors demandé le juge au témoin. 

— Me» souvenir» ne s ml pas précis à ce 
sujet M<-.i«, \ers la lin du mois d'août, je 
nie trouvais à Montmartre où Ion a du me 
voir, à plusieurs reprises, avec Pierre Ro
bert et d'autre* camarades. Peut-être ces 
derniers pourront-ils vous donner des ren-
s*i.gnements utiles. 

Enfin, sur une question d 
trneteur, Tardivel a ajouté 
caché nullement, et que b 
avoir lu le récit lait par 
présenté à la gendarmerie de Nnnnncourt 
pour faire son changement de résidence. 

— Si je ne me suis pas mis immédiate
ment à la disposilion de la justice, a-t-il dit, 
c'est parce que je ne voulais pas être enfer
mé dans une prison en al tendant la fin de 
l'instruction. 

Avant de clore celte information supplé-
m''n*nh'e, M. André, entendra prochaine
ment des témoin» qui lui ont été désignés 
par Tardivel. 

let, chez qui' il affirme avoir passé, avec son 
cousin Roze, la soirée, entre neuf heure» 
trente et onze heure», déclarent, au con
traire, qu'il est venu au café à neuf heures, 
qu'il est ressorti presque aussitôt, et qu il 
est revenu vers dix heure» trente seule
ment, accompagné, comme la première fois, 
de son cousin. 

neurs de la Loire et les délégués de la Fédé
ration nationale <les mineurs, drclarc ap
précier les concessions consenti»» de part 
et d'autre afin de réaliser l'unité minière si 
désirée des travailleurs du sous-sol, invite 
les syndicats intéressés, à se mettre d'accord 
sur les différends qui paraissent encore les 
diviser ; émet le vœu oue cette union «ait 

I I I 

L'affaire Renard 
A propos de la mort de Courtois. — Le valet 

de pied était un • monomane 
du mensonge n. 

Paris, 2S mai. — Notre confrère Jacques ! 
Dhur vient de se livrer, à Saint-Marlin-de-
Ré, a une enquête sur tés derniers moments ' 
de Courtois, le complice de Renard dans ie 
meurtre de M. Uémy. 

L'ehquêfe de AI. Jacques Dhur établit que I 
le 2 mai, aux termes d'un 'rapport de M. | 
ilenielle, médecin du dépôt des forçais, 
Coin lois était dans le coma. Kl, le 5 mai, | 

| jour on, sans le reconnaître, il voyait son ' 
père, son élat était allé s aggravant toujours 

I puisque, trois jours plus tard — le 8 — il j 
i mOitra.it. I 

Comtois conclut M. Jacques Dhur, n'a 
\ donc pu parler ni affirmer à son père, ni au , 

rédacteur qui raccompagnait, que Renard 
i était l'assassin de M .Rémy. ( | 

Le médecin m'a confirmé ces faits, ajoute 
i M. Jacques liane. Même confirmation, ègale-
| menl, d'an irréprochable fonclionaire,le gar-
• dien-chef 'Inreau, qui, lui, assistait à la scè-
, ne macabre, et qui, si Courtois en avait eu 
j la force aurait empêché que, sur le crime 
i qui l'avait amené la, il piononeut une seule 
! peroie. Il en avait reçu l'ordre formel de 
| M. Itobly, le distingué directeur du dépôt 

I de Saiui-Marhn-de-Re. 
Le second poinl que cherche à établir M. | 

Jacques Dhur c'est que Courtois « était un 
; rnonoir:ane du mensonge ». 
j En dehors du témoignage du médecin sur 
i lequel s'nppuie M. Jacques Dhur, i! apporte 
i comme preuve Je fait stupéfiant que Courtois 

aurait accusé l'aumonier de la prison d'avoir i 
voulu se livrer sur lui à des nctes d'immo
lante. 

Or, il v eu! dVNMC témoin» de la visite de | 
l'aumonier • un condamné italien du nom de 
l.odu, dont le lit se trouvait à 1 m. on de 
celui de Courlois, et un gardien qui, selon 
les règlements, regardait par 1° judos. 

Tous les deu\- ont affirmé que les accusa
tions de Courtois n 'étaient qu'un odieux 
mensonge. 

Tel e«i I- résultai de l'enquête que M, Jac
ques Dhur a f jite a l'Ile de Ré. 

I E CR ME D ' E V O X 
Jn arrête un zouave soupçonné d'être 

l'assassin du petit BouuTet 
Kvreux. 23 mai. — A propos de 1 horrible 

rneuilre du petit Houille», à Kvreux, il avait 
été parlé de soupçon» planant sur un zoua
ve. Ce militaire avant d'eue envoyé dans 
un régiment d'Afrique, tréquentait assidû
ment rétablissement liouillet. Il connaissait 
peir suite le petit lidouard. Il était donc tout 
naturel que l'apercevant sur le champ de 
foire, il ait lié conversation avec lui, et c est, 

fiaratt-il, ce qu'il fit, emmenant Tentant en 
UT offrant quelques bonl>ons. 

Ce fameux zouave, de mœurs assez li
bres, paraît-il. était, un peu la terreur du 
pirvs Or, ce soir, le zouave, qui s'appelle 
fgnon. Charles, a été écroué, sous mandat 
de dépôt, sous Y inculpation d'avoir assas
siné le jeune Homllet. 

Le propriétaire et la bonne du calé Loise-

Ignon se refuse a indiquer ce qu'il a fait I avant peu réalisée ' : décide en outre, que 
pendant ce laps de temps, el il maintient sa dans le ca« où l'entente ne pourrait se faire 
première déclaration. Il a ajouté qu il ne une commission arbitrale composée mi-partie 
s'était pas rendu sur le pré du Bel-Ebat, con- ' de mineurs ,mi-partie d'ar-'oisiers, pris en 
trairernent h la déposition de M. Ancllloli, dehors des organisation» intéressées, tentera 
directeur du cirque, qui affirme lV avoir de résoudre le conflit au mieux de 1 intérêt 

général de la corporation. 
c Le3 syndicats intéressés pourront se faire 

représenter par des délégués lesquels n'au
ront que voix consultative. » 

Le Congrès passe ensuite à l'examen des 
réserves et conditions faites par la Fédération 
nationale des mineurs dans son ordre du jour 
du Congrès de Lens des 12 mai et jours sui
vants. 

Cet ordre du jour avec la suppression des 
mots c ou mieux obligeant > accepté par les 
délégués des mineurs est voté par l'unanimité 
du Congrès. 

c Le Congrès national des hiineurs, après 
avoir entendu le camarade Gemin. et examiné 
la proposition de la Fédérafion des ardoisiers_ 
se déclare partisan en principe de la fusion 
des deux organisations en Une seule Fédéra
tion d'industrie. 

« Pour faciliter et activer cette fusion, et la 
faire accepter par les syndicats miniers fé
dérés, il serait né-cessaire que la Fédératon 
des*drdoisiers démontre son esprit unitaire. 

« i. F.n ne réadmettant pas dans son sein 
la Fédération syndicale des mineurs du Pas-
de-Ca'.als, radiée du Comité fédéral pour 
cause de non paiement ; 

« 2. Fn invitant, ou m:eux en obligeant le 
syndicat des mineurs de la Loire, non affilié 
à sa fédération de métier, d'avoir à faire réin
tégrer Par s ç ï : membres les syndicats appar
tenant à la Fédération nationale des mineurs; 

« 3- Kn insérant dans les statuts unita'res 
que denx syndicats de la même Fédération ne 
pourront exister dans la même localité ; 

« 4. La Fédération des mineurs s'engage a 
mettre à l'étude des syndicats des mineurs la 
réalisation de cette fusion par un congtès uni
taire des deux Fédérations. 

Le CrYnsrès. d'un commun accord arec les 
représentants de la Fédération nationale des 
mineur*, règle de quelle façon se feront les 
pourparlers entre les comités des deux fédé
rations pour l'établissement d'un projet de 
statut i soumettre au Congrès unitaire. 

L'exclusion du Syndicat Brovtehoux 
On sait que la F. S. du P.-de-C. (alias syn

dicat Broutchoux). affiliée à la Fédération des 
ardoisiers, avait été radiée pour cause de non 
paiement de se» cotisations. La Fédéraron 
Syndicale du Pas-rte-Calais n'avait en effet 
payé qu'un seul mois de cotisation et malgré 
une mise en demeure, ne s était pas exécutée 
depuis. 

La Fédération des ardoisiers, conformé
ment à ses statuis, jugea qu'il n'était pas 
possible de maintenir dans son sein un syn
dicat qui ne payait pas ses cotisations et le 
raiia parement et simijlemc-nt. 

Broutchoux fit appel à cette décision devant 
le congrès des ardoisiers. Pendant deux heu
res, il s'expliqua devant les congressistes ; il 
s'y prit par tous les moyens pour obtenir la 
réadmission de son Syndicat, il avoua qu'il 
n'avait plus en ce moment que 100 membre» 
cotisant, qu 1 n'avait pas de caisse et que 
c'était là le motif qui t'avait empêché de faire 
face à ses obligations pécuniaires vis-à-vis de 
la Fédération des ardoisiers et reconnut qu'il 
était i blâmer, que le Comté fédéral était à 
féliciter et supplia qu'on le réadmit. 

Le congrès trouva sans doute que le Co
mité avait bien agi car par dix voix contre 
une. il maintint lexalusion ou plutôt la ra
diation de la Fédération Syndicale du Pas-de-
Calais qui, de ce fait, n'est plus ni fédérée, 
ni confédérés. 
LES 

On sait que dans sa dernière séance, le 
Congrès national des mineurs tenu à Lcns, 
décidait'd'envoyer aux Ministères du Travail, 
des Travaux Publics, et de la Justice une dé--
légation qui avait pour mission de demander 
aux pouvoirs publics de donner satisfaction 
aux revendications formulées par les délégués 
des travailleurs du sous-sol. 

Cette délégation, composée des citovens 
Merzet, Bartuel, Tourrel, Berton et Cathala. 
accompagnée du citoyen Lamendin, s'est 
rendue le 17 mai auprès de Briand, ministre 
de la Justice et de Viviani, ministre du Tra
vail 

i Les délégués ont expliqué aux deux minis
tres les désirs et les besoins de la corporation 

: minière sur les diverses questions se rappor-
I tant à leur ministère respectif : retraites, 

caisse de secours, million des mineurs, jour
née de huit heures, suppression de la saisie-

i arrêt, cumul des pensions d accident et de re-
• traite. 

Notamment sur la question des retraites les 
délégués ont particulièrement insisté. 

Viviani a demandé à la délégation de vou
loir bien lui faire parvenir au plus tôt le rap
port sur cette question adopté au congrès de 
Lens, avec tous les détails complémentaires 
utiles afin qu'il puisse étudier d'une manière 
précise les transformations que désireraient 
obtenir les mineurs, concernant cette ques
tion des retraites et voir la solution qui pour
rait lui être donnée. 

Au Ministère des travaux publics la délé
gation n'ayant pu être reçue avant le iq mai 
au matin et les délégués ayant besoin de 
rentrer dans leur milieu, le bureau national 
fera parvenir aux Travaux publics les rap
ports concernant le» questions qut devaient 
être soumises à M. Ëarthou. 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Services Télégraphiques et Téléphoniques Spéciaux j 

Conseil de Préfectura du M 
La protestation contre les. élections 

de Denain repoussée 
Dans son audience de vendredi, le Conseil 

de Préfeelure a rendu un arr'H par lequel 
il rejette la protestation Sonnée contre l'é
lection de la municipalité de Denain. 

Il a également rejeté la protestation for
mulée contre les élections de Sercus (ar
rondissement d Ilazehrouck). 

"iRSTS Après le Cwats k Lcns 
Allais , il s'était i l (J . 

LES ARDOISIERS ET LES MINEURS 
La fision des deux fédérations. — La syn

dicat Broutohoux Céf.nitiwcment exclu. 
L'nc des questions les plus intéressantes 

du Congrès National des mineurs qui s'est 
tenu à Lens il y a quinze jours était celle de 
la fusion des té érations nationales des mi
neurs et des ardoisiers. 

On se souvient que cette question fut trai
tée en séance secrète et que tout ce que l'on 
put savoir des décisions prises ce fut que le 
Congrès s'était prononcé pour la fusion et 
que deux délégués. Cordier et Bartuel, iraient 
traiter cette question devant le congrès des 
ardoisiers. 

Ce congtès vient de se tenir a Paris et il a 
sanctionné les décisions prises par la Fédéra
tion des Mineurs. Lui aus«i s'est prononcé 
pour la fusion. 

Celle-ci est définitive et voici les renseigne
ments qu'on nous donne sur la façon dont 
s'est accompli ce fait important dans l'his
toire des travailleurs du sous-sol. 

La fusion des mineur» et des ardoisiers 
Au cours de la discussion de cette question, 

les délégués de la Fédération nationale des 
mincurs7 les camarades Bartuel et Cordier, 
furent entendus et prirent part au débat. 

Ils firent valoir les décisions prises à ce 
sujet par le Congrès de Lens, auquel assis
tait le camarade Gemin. 

En ce qui concerne la question du syndicat 
de la Loire, le Congrès a voté à l'unan;mité 
la résolution suivante qui fut acceptée égale
ment par les délégués de mineurs : 

< Le Congrès, après avoir entendu les ex
plications des camarades du Syndicat des mi-

La Greva 
des Inscrits 

CINQUANTE PAQUEBOTS. QUATRE 
MILLE PASSAGERS ATTENDENT 

LA FIN DE LA GREVE. 
Marseille, ï& mai. — La situation reste la 

même. Le nombie des navires désurinés 
giujidit ctiajue jour. 

"B j en a a 1 heure actuelle cinquante. 
Aucun navire n'est parti ce eoir sauf le 

«È Gaulois » qui se rendra à Port Veudrea 
avec un équipage de fortune. 

Les services postaux ont continué de fonc 
tionner suivant l horaire établi. 

Le contre torpilleur « Cognée » est parti 
pour Oran, le H Coutelas » pour Philippe-
ville, ci L'Anbalète » est arrivé d'Ajaccio A 
dix heures ce matin avec le courrier. 

Le travail a diminué sensiblement sur les 
quais principalement au charbon. 
LES PASSAGERS TIENNENT UN' MEE

TING A LA PREFECTURE. 
Les passagers en panne à Marseille par 

suite de cotte grève, poursuivant leur» dé
marches pour essayer de se faire rapatrier 
se sont présentés de nou\eau a la Prélec
ture cet après-midi en nombire imposant. 
. La délégation fut regue par le chef de 

cabinet qui n a pu que lui faire connaître 
que la préfecture n'avait reçu aucune ré
ponse au sujet du rapatriement des passa
gers. Ces derniers, fort mécontents, ont te
nu, dans les an'ichambres préfectorales, de
vant le» huissiers ahuri», une sorte de réu
nion publi tue au cours de laquelle il a été 
décidé d «dresser au président du conseil 
le télégramme suivant : ' * 

-« Président Coriseil, Paris. 
« Les passager» en détresse par suite de 

la grève au nombre de plus d'un millier, 
dont la plupart se trouvent dans le plus 
complet dénûment, prient instamment M. le 
Président du Conseil d intervenir d'urgence 
auprès de son collègue de la marine pour 
assurer leur transport dans le plus bref dé
lai possihle et d'accorder des secouTo immé
diats aux nécessiteux. 
LES PASSAGERS S'ADRESSENT 

AUX INSCRITS 
Les passagers ont quitté la préfecture à 

5 ha nés, mécontents de n'avoir pfis reçu 
de réponse satisfaisante. Us ont décide de 
se rendre a lu Bourse du Travail pour de
mander aux inscrits maritimes eux-mêmes 
de trouver le moyen de les rapatrier. 

M. llivelli prévenu, vint à leur rencontre 
et les pria de monter daii3 l'une des 9alles 
au périmer étage où se trouvait le conseil 
d'administration des inscrits maritimes. 

Là l'un des passagers exposa la situation 
d" ses çompjjmons d'infortune : • Nous 
nous sommes d abord tournés vers le goiF" 
vernement a-t-il dit. 

Le préfet a télégraphié trois fois à Paris 
et il n'a pas obtenu de réponse, 

N'oui avons pensé alors que ce n'était 
pas aux potentats que nous devions 
n>ej» adresser mais que ccu\ qui soutirent 
nos misères étaient plus à même de nous 
comprendre. Nous avons dit : il faut aller 
~vir !*• innr-.ritM, nou« connaissons leur 
ccrur, ils nous donneront salisiactton. i»ous 
Vous demandons donc de reprendre pour 
un seul jour le travail alin de nous permet
tre de rentrer chez nous. Vous montrerez 
ainsi à la France entière que vous avez du 
coeur. Il est bien entendu que le navire sur 
lequel vous nous rapatrierez n emportera 
pas de marchandises. 

M. RlVELLI a répondu que le» inscrits 
maritimes étaient navras par la situation 
faite aux passagers en panne à Marseille. 

Pour ce qui nous concerne nous consen
tons tics volontiers à renouveler la proposi
tion que nous avons faite lors des précé
dentes grèves : que le gouvernement réqui
sitionne un navire pour le transport des 
passagers et le s inscrits maritimes consen
tent à embarquer immédiatement sur ce na
vire sans demander de salaire. 

Cette déclaration de M. Rivelli a soulevé 
parmi le» passagers un véritable enthou
siasme : il a été applaudi et on lui a serré 
les mains avec effusion. 

A la préfecture où les passagers s'étaient 
rendus accompagnés d'une délégation des 
inscrits, M. le préfet leur a dit qu'il ne lui 
était pas possible de réquisitionner un na
vire mais que la proposition des inscrits 
maritimes pouvait tout de même avoir des 
chances d'aboutir si les passagers faisaient 
auprès du syndicat de l'armement une d-e-
marche analogue à celle qu'ils venaient de 
lui faire. 

Les passagers ont décidé de faire une dé
marche auprès de M. le comte Armand, 
président du Syndicat marseillais de l'arme
ment, dès demain matin. 

Des secours seront distribué» demain ma
tin aux passagers nécessiteux. 

Le Trafic 
des Grâces 

LE JUGE INTERROGE * 
LE CAPITAINE MARK 

Paris, 28 mal — L'interrogatoire du ca
pitaine Marix, par le juge d instruction, a 
roulé surtout sur ses relations avec logent 
d'affaires Grenier. 

11 dit que Grenier par se» relations lui fut 
d une grande utilité. En 1UU1, lorsqu'il soc-
cupa de sa nomination de rapporteur a u 
près du Conseil de guerre, Grenier le cou-

Les scandales 
de la Marine 

LE COMMANDANT ARCRTMBATJD DE-
POUILLE LES PAPIERS DE M. 

DUPONT. — LA PROCE
DURE QUI SERA 

SUIVIE. 
Paris, 28 mai. — Le commandant Archtm 

•baud, rapporteur près le conseil de guerre 
permanent de Cherbourg, a conunenoé «et 
apree-midi vers quatre heure», le déneaui» 

dnisit souvent à la Chambre le présent-mt l em< |nt des papiers de M. Dupont 
nombreux députés, c'est Grenier qui 

a^Beeupait des nombreuses relations dont il 
avait besoin et les obtenait des députés qui 
pou > aient lui être utiles. 

M. le capitaine Marix s'aperçut que M. 
Grenier pouvait devenir dangereux pour le 
prestiye de l'uniforme militaire, car il était 
trop entreprenant et les relations entre les 
deux hommes devinrent de plus en plus ra
res. 3 

M Maris cita les noms de plusieurs parle 
menta'ires h qui Grenier l'avait présenté. 

Il protesta contre toutes les accusations 
portées contre lui et déclara qu<> son inno
cence serait rapidement reconnue. 

L'avocat de M. Marix a lintenlion de dépo 
ser dernam une demande de liberté provi
soire en faveur de son client. 

U Coogièa unitaire 
de la Métallurgie 

Paris, 28 mai. — Suivant une décision du 
dernier congrès confédéral tenu a Marseille 
en octobre usinier, te secrétaire commuerai 
a coiivojué loua ie» syndicats adhérents 
aux lédèralions des mouleurs, des mécani
ciens et des [Métallurgistes à un congrès qui 
doit réaliser la fusion de ces trois organi
sations de métier en une seule fédération 
d'industrie. 

Ce congrès s'est ouvert ce matin à la 
Bourse du ravuil, en présence ûe 1Ô6 dé
légués représentant environ 18.000 syndi
ques. Les s>ndicuU adhérents & LUmon fé
dérale des ouvuers métallurgiste» ont fi peu 
près tous répondu & la convocation ; au 
conliaire Six seulement des syndicats adhé
rents à la Fédération des mécaniciens ont 
envoyé des délégués. 

Toute la première séance a été consacrée 
h la vérification de» mandats. 

Le congrès durera trois jours. 

fir̂ Vlme Congres de ia'l'aix 
s'o ivre demain 

Paris, 2S mai. — Le sixième congrès natio
nal de la paix par le droit tiendra tes as
sises à Ueims les SU et 31 mai, 1er et 2 juin 
prochain 

Le congrès est placé sou» la présidence 
d'honneur de MM. Loubet, Passy Krédêriè, 
Aristide Uriand, Ruau, Barthôu, i'ichon, 

M. Léon Bourgeois, iuici"n ministre, pre- \ 
mier délégué de la France aux conférences j 
de La Haye, présidera effectivement les tra
vaux du congres. 

De la circulaire rédigée par la délégation 
permanente ncus extrayons les passages 
suivants qui résument l'esprit même du con
grès : 

Toute la question sociale est dominée par 
la question de la paix el de la guerre. On a 
dit, en renouvelant une Jormule célèbre : 11 
y a trois états pour la Société : l'état de 
guerre, l'état de paix armée, l'état de paix 
juridique j 

Le premier déchaîne tous les maux. le se- [ 
cond compromet toutes les réformes, le troi- J 
sièmo aarart tous le» progrès. 

La meilleure part de la tâche que doivent ' 
mener i\ bien ceux qui ont la charge de notre 
politique extérieure, c'est le développement . 
de l'orcnnisation juridique de la paix com-
Ihe la constitution du droit JnternaiionnI, ' 
1 »vlension de l'arbitrage et des méihodps ju
ridiques qui la complètent. Cest par là que 
la France établira son influence et trouvera 
son avenir. 1 

Les scellés ont été brisés en présence de 
1 ancien chef de cabinet de M. Thomsoo., 
Lorsque les officiers instructeur» auront 
terminé leur enquêro. ils en feront connaî
tre les résultats au miistre qui prendra alors 
telle décision que comportera la situation. 

Pour le moment, MM. Archimbaud a l 
Gui^a id. ont les pouvoirs discréditinnnair*» 
de tout juge d instruction ; d'après le coda 
de justice maritime en effet, le rapporteur! 
procède aux interrogatoires et entend les 
témoins déserne le» commissions roaatoi-
re- et fait les autres actes de 1 instruction» 

Celle-ci, une fois terminée, le rapporteur) 
adress" les pièces avec son rapport au com 
missaire du jrouvernement qui transmet let 
dossier annoté par lui A l'autorité ayant 
ordonné l'in'nrmntion. 

Dans le cas aelue' M. Dupont étant «fB-
cier supérieur, l'ordre d'informer ne pou* 
v\it émnner .que du ministre de la marine, 
M. A. Picard. Mstuant directement sera 
donc appelé soit à rendre une ordonnance de 
nnn-leu, soit ft donner l'ordre de mise ori 
jugement : dnn3 ce cas il nommera les 
membre» du ennseq de «ruerr? mil. vn te 
haut crtâe d<- 1 ancien chef de cabinet de 
M. Thnmsnn sera cnmnose d'nn vice-ami
ral p-ésidenl de mifltre rrmire amiraux et 
de deuv capitaines de vaisseau. 

LA PLAINTE CONTRE L'ETABLISSE
MENT D'UNŒUX 

En ce qui concerne la seconde plainte de 
la rommission d enmiête de la marine, celle 
qui a été adr?ssee au gn.rde de3 sceaux, et 
qui vise la tentative de corruption 4 l a 
quelle se serait livré rétablissement d*U. 
nieux, aucune décision n'a encore été pris* 
par M. Briand. le garde des sceaux n'acira 
que lorsuu il aura reçu communication de» 
documents relatifs h la plainte de M. Ra-
villy. c'est-a-dire dans deux ou trois jour* 
au plus tôt. 

.Moutons îi ce sujet un détail intéressant t 
A l'npnni d» sn plainte,>M. Delrnssé a e * 
vové A M Briind la copie dactvlnaraphié 

1. De la dénonciation de Ba\illv. ncenf 
du contrôle détaché auprès de l'Etablisse
ment d'Fnien :. 

? D» la lettre pnr le-uepe le colonel Je> 
cob a transmis ce<te rf-nnprintînn an géné
ral Oassnt directenr de l'artillerie au ml» 
nistère de la marine. 

3. D» In lettre du eén*ral Ciassot trar». 
metti-t ces de.iv documents au cabinet d< 
M. Thomson, alors ministre. 

La mutinerie de Toulon 
La Condamnation 

Toulon, 26 mai. — Les débats sur l'affaire 
de la mutinerie au 5e dépôt dee équipages, 
se sont terminés ë 4 heures. 

Le conseil de guerre a condamné à l'una-
nimit'' les matelots .iean Heriquet, à 5 ans 
ans de travaux publics. Alexandre Le Guil-
larder à 10 mois de i rison. Emile Lurto M 
C mois de prison. 

LA SANTÉ DU G NÊRÀL ANDRE 

Paris, 28 mai. — L'état de santé du gé
néral André, ancien ministre de la guerre 
donne quelques inquiétudes. 

- * „ \ndré qui était à Nice auprès de 
son fils, également malade, a été apnelée 
auprès du généraL 

Personne n'est reçu chez l'arciert ministre 
qui habite actuellement sa propriété de GU-
ly-leS-Vougeot (Côtes-d'Or). 

La Crise Minière Anglaise 
Lock-out prochain dans les bonOlèrea 

du pays de Galles 

Londres, 28 mai. — La situation dans Isa 
Galles du Sud ne parait pas devoir s'amélio
rer. C'est demain que les ouvriers mineur» 
recevront officiellement un avis les infor
mant que les contrats entre patron» et ou
vrier» seront caducs le 30 juin prochain. 

Comme nous l'avons déjà annoncé, c'est 
à cause de l'entrée en vigueur de la loi de 

' huit heures que les patrons ont pris cette 
I décision. 

Non moins de 1S0.O00 ouvriers, dans Is* 
trois comtés de Clamorgan, Monmouth et 
Carmnrthen, en subiront le» conséquences. 

. Depuis quelque temps, les représentant» des 
patrons et de» ouvriers étaient en pourpar-
l<Ts »n. vue d'établir une base nouvelle sons 
1» régime que la loi de huit heures établira 
le 1er juillet prochain, mats le» négociations 
n'ont pas encore abouti et paraissent d'alK 

I leurs bien compromises. 
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Le Spécial de Minait 
oar Burford Delannoy 

Mdopfafion de Pierre LugveV 

Muriel se détourna subitement, et ne put 
reteiiir un cri-de frayeur en apercevant sa 
rj"Ue-mère suivie d'un peliceman. 

Sor la table, près d ell? se trouvait un lé-
léeramme ouvert ; elle y jela un involontai
re^regard. Ce télégramme disait des choses 
réconfortantes ; elle se le rappela ; cela lui 
rendif sa force. 

— Vohrt votr» prisonnière ! ena Mme 
Maintvnrrirrg à Ûollon. Arrêtez-la. 

l'arrêter ! s'écria le brave policier, sur 
mit la beauté et la détresse de Muriel 
avaient produit eus impression profonde. 
Oua-t-sIIe donc fait? . 

— Je l'accuse, poursuivit la veuve, nai-
nenSe-, du meurtre de son père! 

Moriel frémit, et dut. s appuyer au dossier 
du siège qu'elle venait de quitter. La der
nière fois qu'elle avait vu sa belle-mère, les 
rn/̂ rriés mots êlairnt sertis de la bouche *M 
ta méchante femme. 

— Cette jeune fille 1 Vous êtes bien cer
taine, madame? . 

— Assez causé ! inlerrompit violemment 
Mme- M .inwnrrlnc. Fait-s votre devoir-

Ce ton n'était pas celui qu'il fallait pour 
nfalré à John Boiton. Il se rassembla dans 

sa dienilé, et répondit : 
— Je connais mon devoir, madame, 
» M navet nul besoin de me le rappeler. 
Puis se tournant vers Muriel i 

». .1 

— Mademoiselle, je... 
Mais avanl qu il eut pu achever, la jeune 

fille s était approchée de lui, avait mis une 
main sur son bras, et s'écriait : 

— On se trompe, monsieur, croyez-mot, 
c'est une erreur. On m a soupçonnée du 
meurtre de mon père — et ce disant Muriei 
avait grand'peine a. retenir ses sanglot» — 
mais une enquête a été faite, lout est ex
pliqué maintenant. 

Un rire nerveux et cruel partit des lèvres 
de Mme Maniwarring, Muriel continua . 

— Ce télégramme... Vous connaissez M. 
HawK. Sbore ? 

— Le détective de Londres? 
Oui, oui, vous le connaisse?... Cest lui 

qui m'a envoyé ce télégrumme. Lisez-le. 
Le policeman lut. 11 s'essuya le Iront et 

hocha la tête. Puis il dit : 
— Ça me parait bon. Je ne me ferais paa 

de mauvais sahg, si j'étais à votre place, 
flawk Sliorc est un homme qui sait ce qu il 
dit, et il ne dirait pas ça, s'il n'en était pas 
sur. Mais, vous comprenez, j'ai un devoir à 
remplir, et il faul que je le remplisse. 

— Oh ! monsieur 1 s'écriail Muriel, qui 
pleurail maintenanl, vous allez m'emmetier, 
nie faire traverser la ville, m'emprisonner ! 

— Ce sera bien contre mon gré, made
moiselle, répondit le policier au cœur ten
dre el à tïune sensible, mais comment vou
lez-vous que je m'y prenne ? Il y a un man
dat d'arrel décerner contre vous. Je suis 
obliflé de vous emmener jusqu'au bureau. Il 
faut qu? je vous arrête... C'est mon devoir. 

— Mais ce télégramme . de Londres .. 
Oui, miss, répondil Bollnn sur le Ion 

de la pitié. Ne vous alarmez pas : Je vous en 
pri» ne vous alarmez pas. Du moment que 
M Hawk Shore dit que tout est bien, vous 

— Puis-je voir c* télégramme ? demanda 
Mme Maiuwarring. 

Non, madame, répondit Boiton. 
Ces deux mots avaient été prononcé avoî 

emphase. Il paraissait satisfait d'avoir quel
que chose & refuser a la veuve. Dans sa sim
plicité le brave homme se rendait compte 
que la' haine seule la faisait agir, et ce n est 
pas vers elle qu'allait sa sympathie. 

Il plia le télégramme et le tendit ù Muriel 
en disant : _ .- . ' . 

— Voici, mademoiselle. Cette dépêche est 
votre propriété. Personne n'a le droit d'y 
toucher que vous-même, 

Mnriel tremblait des pieds à la lête. Son 
regard allait de Boiton a sa belle-mère, et 
des larmes coulaient encore de ses beaux 
yeux. 

— Que faul-il que je fasse ? dit-elle. 
— L'h bien I dit à regret le policier, il fau

drait rassembler vos affaires, et venir avec 
moi jusquau bureau. 

— Tout de suite? 
— Oh 1 dans une minute ou deux, made

moiselle Je n'ai pas linlention de vou3 
bousculer... Mon sergent ne quittera pas le 
posle d ici deux ou trois heures. 

Bollo-iv élait en parlant près da la fenêtre. 
Il y mit la tête et s'écria joyeux ._ 

— Mais je me trompais... le voici 1 
Le sergent montait ta rue, ayant l'air de 

chercher quelque chose. Boiton lui lança un 
sojp de silllet paiticuller; il leva la lêt», 
surpris. 

Puis il entra au numéro 30, et le police
man l'attendit au haut de l'escalier. 

— Ariaire de meurtre, sergent, dit-il sim-
plenii nt. 

— Quci?... qu'est-ce que vou» dites? <X"° i pou ver le croire, il né vou3 arrivera rien de Le sergent s activa instantanément. C'ê-
»a d'.gnilé, ef r ait . _ ^ ^ j K ^ ym g u i 3 r , e r , u a dé . Vous allez venir tait un homme ambitieux, qui ne^rêvail. qu 

avec moi jusqu'au bureau, et 1A les chose» 
a'siioliaueront sans doute 

promotions el qui ne trouvait jam<iis da cas 
i sérieux pour bases ses rêves» 

— Ariaire de meurtre, répéta Boiton. J'ai 
été requis pour arrêter celle jeune dame, 

— Bien. L>ui est-elle .' Quelle est l'accu-
balion 'l 

— Parricide, répondit Mme Mainwarring. 
— Parricide I 
— Parricide. Son nom est Muriel Maiu

warring. 
— Muriel Mainwarrtng. 
Et le sergent parut sur-le-champ désen

chanté. 
— C'est pour ça que vous me faites mon

ter ici, John ? Vou» pouvez vous en aller, 
mon garçon, et laisser mademoiselle trio-
quille. Nous avons reçu un télégramme de 
Londres et le mandat d arrêt est annulé. 
Cette jeune fille nes t pas plus coupable du 
meurtre de son père que vous-même. 

Les trois personnes qui l'écoutaient s'ût-
fectèrent de c*s paroles u des titres divers. 
Mme Mainvvarring entra en lureur en cons
tatant que sa haine allait rester inassouvie, 
et s'écria : 

— Impossible !... C'est impossible 1 
Muriel porta ses mains à sa poitrine ot 

tomba sur son siègî en soupirant : 
— Merci, mon Dieu l 
John Boiton s'essuva le front el fut sur le 

point de répéter l'interjection de Muriel. 
Alors la porte s'ouvrit et les deux hom

mes entrèrent : Irving Carterbilt et Hawk 
Shore. 

Instinctivement, Muriel s élança vers le 
millionnaire, les mains tendues. ILcrit ce» 
mains et les tint dans les sienne» pendant 
quelque» instants. Puis, sans s'occuper des 
gens qui se trouvaient là, Il attira la jeune 
fille sur sn poitrine. 

— Nous n'arrivons pas trop tard, disait-il; 
je sui» bien heureuxJ 

VAU lisait en effet le bonheur dans ses 
yeux • le bonheur... et autre chose. 

— Ne craignez plu» rien, poursuivit-il. 
1 Tout est axnliuué : la police et las magis

trats sont au courant de tout- Vous êtes li
bre dès aujourdhui, comme vous l'avez été 
toute votre vie. 

Muriel inclina la lête ; en Vain cherchait-
elle à réprimer le sanglot de gratitude qui 
lui montait au cœur. Carterbilt la serran 
tendrement contre lui. 

— Caimez-vou», dil-il encore. Le mandat 
d'arrêt qu'on avait lancé contre vous est 
annulé. Vous n'êtes plus atteinte par loui-
bre même d un soupçon. 

— Je vou» dgmanie pardon, monsieur, di< 
le serg?nt eu portant la main a son casque. 
Ce que vous diles est exact, mai3, puisqa il 
y a très peu Ue temps «juo nous sommes 
aveill» nous-mêmes, puis-je vous demander 
comment vous l'avez été aussi rapidement ? 

Pour toute réponse, Carterbilt lira une 
cafte de visite de son portefeuille et la re
mit au policier. 

Cette carte produisit un eH?t merveilleux. 
Les cartes des mjlti-millionnaires le pro
duisent habituellement. 

— Je vous demande pardon I dit le ser
gent, comme s'il avait eu réellement ù s ex
cuser. Je ne savais pas... Mais tout est par
lai» .. J expliquais précisément à mademoi
selle que le mandai était retiré. Je suis dé
solé que le policeman Ce service, qui ne te 
savait pas, se soit laissa requérir... 

Vous n'avez pas à vtus excuser, mon
sieur, répondit Carterbilt. Votre subordonné 
a fait simplement son devoir. Mais If sup
pose que tout est terminé, maintenanl ? 

— Exactement, monsieur, répondit le eer> 
gent touchant encore son casque. Et nous 
allons vou» laisser. 

Il lit un pas vers la porte. John Boiton, 
infiniment, soulagé de n avoir, au bout du 
compte personne ù arrêler, le suivait. 

Un instant! s'écria Mme Mainwarrmg. 
pâle de rage. Avant de vous retirer, vous 
entendrez ce que ) ai à vous dire. Vous ^ile» 
aue la mandat d arrêt a été annulé. Dieu 

seul sait pourquoi. Mais je sais, moi, quel 
celte tille a assassiné sou père et ie part* 
plainte contre elle ! 

Muriei frissonna. Carterbilt la reprit dans 
ses bras et lui murmura doucement : 

— Ne craignez rien, mon enfant. Ne vous 
occupez pas de ce que dit cette teams. Tout 
le monde sait à quoi s'en tenir. 

— Et la charge concernant le vol n'est paa 
annulée, que je sache, poursuivit violëan-
ment la veuve. Or, on a enlevé pour vingt 
mille livres sterling de bijoux, après avoin 
és?orgé mon mari et au moment où Cette mv 
sérabte s'enfuyait de la maison. Où sont-
ils ? Où sont-ils ? Où sont-ils ? 

La mégère haussait la voix à mesure 
qu'elle répétait sa question. Elle en était aiw 
rivée à crier. 

— Ne vous alarmez pas au sujet de cea 
bijoux, répondit Iranauillement Cartertalti 
C'est moi qui le» ai. 

Et ce fut le tour des policiers à treBSail]fr< 
Une description des joyaux avait été en
voyée partout, et une grosse récompense 
promise pour leur découverte. 

Le calme avec lequel parlait CarterbiH 
troubla tusqu'à Muriel. Il continua : 

— Oui, ces bf jorrx sont cSiez moi, a Cari-
lon-Hali. Et j'y retourne ce eoir. 
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